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Description :

L'orchestration de la propagande en faveur d'une nouvelle réforme des retraites a accéléré le tempo. Après les exigences exprimées par le Medef tout au long de

l'année 2009 pour reculer l'âge de la retraite et la certitude affichée par le gouvernement d'y procéder, le Conseil d'orientation des retraites (COR) a remis au

Parlement son rapport qui étudie le passage d'un système par répartition par (...)
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Les retraites au régime !

L'orchestration de la propagande en faveur d'une nouvelle réforme des retraites a accéléré le tempo. Après les
exigences exprimées par le Medef tout au long de l'année 2009 pour reculer l'âge de la retraite et la certitude
affichée par le gouvernement d'y procéder, le Conseil d'orientation des retraites (COR) a remis au Parlement son
rapport qui étudie le passage d'un système par répartition par annuités à un système par points ou par comptes «
notionnels »

Le résultat des réformes de 1993, 2003 et 2007 est désastreux : l'allongement de la durée de cotisation à 40 et
bientôt 41 ans, le calcul de la retraite sur les 25 meilleures années au lieu des 10 pour les salariés du privé et
l'indexation sur les prix et non plus sur les salaires et la productivité ont conduit à une baisse des pensions de 15 à
20 %. Cela n'empêche pas l'aggravation des déficits des caisses de retraite, essentiellement due à la crise, et les
entreprises continuent d'évincer les salariés avant qu'ils aient acquis la totalité de leurs droits.

Le COR examine les effets des trois leviers disponibles pour piloter l'équilibre du système de retraite. Il note que «
l'effet positif d'une hausse du taux de cotisation sur le solde du régime est immédiat et durable » et c'est le seul levier
pour lequel les effets sont si positifs. Pourtant, l'augmentation du taux de cotisation est absente des solutions et le
gouvernement s'apprête à utiliser une fois de plus un seul levier, celui de l'allongement de la vie active, soit en
reculant l'âge légal du départ à la retraite, soit en allongeant encore la durée de cotisations, dont les conséquences
seraient pires que celles des précédentes réformes, compte tenu de l'aggravation des conditions de travail et de la
précarité accrue. En focalisant sur l'emploi des seniors, il ne favorise pas la lutte contre le chômage des jeunes, ni le
taux d'emploi des femmes.

Le COR imagine alors ce que donnerait un
changement complet de système.

Disons-le nettement : ce serait une catastrophe. Que ce soit par points ou par comptes notionnels, il s'agirait de se
débarrasser de la contrainte d'avoir à assurer un taux de remplacement minimal du salaire. Cet objectif serait atteint
dans un système par points en jouant sur la diminution de la valeur du point, et, dans un système par comptes
notionnels, en neutralisant l'effet de l'âge de départ à la retraite puisque la somme perçue par le retraité pendant tout
son temps de retraite serait répartie en fonction de l'espérance de vie de sa génération. Dans les deux cas, la plupart
des salariés, et surtout les salariés pauvres et effectuant les travaux pénibles, seraient obligés de travailler toujours
plus longtemps.
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Le résultat serait sans appel : le COR estime à 15 % la nouvelle baisse des pensions à prévoir. De plus, le COR
reconnaît qu'un système notionnel, censé s'équilibrer automatiquement, n'y parvient pas

La question des retraites ne sera pas résolue tant qu'on ne s'attaquera pas à la racine du problème : la répartition
fondamentale entre revenus du travail (retraites incluses) et revenus du capital, qui est elle-même liée à l'emploi et à
la durée du travail. Tant que le tabou de ne pas accroître les cotisations patronales, soit en augmentant le taux, soit
en élargissant l'assiette, dominera, rien ne sera possible hormis l'aggravation de la pauvreté, des inégalités et des
discriminations envers les femmes.

Attac, qui a joué un rôle important en 2003 pour décrypter les mensonges et les bêtises entourant la question des
retraites, s'engagera résolument aux côtés de ceux qui prendront le parti de la solidarité et qui refuseront celui de
l'accaparement des richesses par une minorité.

N.Sarkozy a affirmé vouloir conserver la retraite par répartition. Mais il s'apprête à la vider de son contenu ! Ce qui
débouchera sur un système d'épargne individuelle. Il ne restera plus qu'à reprendre une campagne de publicité pour
promouvoir des fonds de pension aujourd'hui défaillants. ...On a vu ce que cela a donné en Amérique. On s'apprête 
à reprendre le  même chemin et tant pis pour les pauvres.

(Source : communiqué ATTAC)

[fleche] Haut de page

Ecrit le 24 février 2010

Manif le 24 février

Les organisations syndicales de retraités CGT, CFDT, CFTC, CFE-CGC, UNSA, FGR-FP de Châteaubriant, dans le
cadre de la journée nationale d'action unitaire, appellent TOUS les retraités d'aujourd'hui et de demain à participer
massivement au rassemblement

Devant la Mairie à Châteaubriant  à 10 h 30 Le Mercredi 24 Février 2010

&ndash; Pour le rattrapage et l'amélioration du pouvoir d'achat des retraités
&ndash; Pour l'amélioration de l'accès aux soins et des conditions de remboursement
&ndash; Pour une réponse aux besoins nouveaux suite à la perte d'autonomie
&ndash; Pour le maintien du système de retraite par répartition

Dépendance

N.Sarkozy se préoccupe du financement de la dépendance : il fait étudier un partenariat public-privé avec les
assureurs (qui n'attendant que ça !). Cette assurance privée et obligatoire serait réservée aux plus aisés, les autres
étant pris en charge par la solidarité nationale. Dans tous les cas de figure, c'est le contribuable qui devra cracher au
bassinet. L'annonce en sera faite ... après les élections régionales.
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Un cheval, une alouette

Dans le débat sur l'avenir du régime de retraite en France, la présidente du MEDEF souhaite « le maintien du régime
par répartition mais complété par un système de retraite par capitalisation ». On pourrait faire comme le pâté
d'alouette : une alouette de répartition, un cheval de capitalisation.
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